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Nous avons participé depuis octobre, aux réunions du débat 

public du Projet Seine Métropole Ouest-PSMO (Port d’Achères). 

Alors que Ports de Paris, qui est Maître d’Ouvrage du projet, 

affirme que le PSMO est un projet autoporteur qui n’a 

nullement besoin de l’A104 (contrairement à la zone Est pour 

laquelle l’A104 serait un préalable), certains Élus profitent de ce 

débat public pour réclamer l’A104 avec insistance. 

C’est le cas entre autres, du Président du Conseil général des 

Yvelines, du Maire de Saint-Germain-en-Laye et du Président 

de la Communauté d’agglomérations de Cergy-Pontoise. 
 

S’il en était encore besoin, la preuve en est que nous avons bien 

raison d’être vigilants et de continuer à mobiliser. 
 

LE PROJET A104 EST UN DANGER POTENTIEL 

QUI MENACE LA SANTÉ ET L’ENVIRONNEMENT 

DE 300 000 RIVERAINS. 
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ÉDITORIAL 
 

2014 : vigilance et 

mobilisation 
 

Depuis notre dernière Assemblée 

Générale Ordinaire de novembre 

2013, nous avons concentré nos 

efforts sur les cinq actions suivantes : 
 

 Questionnement des candidats aux 

Élections municipales de mars 2014. 
 

 Rencontre des nouveaux maires. 
 

 Tenue d’une conférence de presse. 
 

 Information des populations lors des 

forums d’associations.  

 Participation au débat public du Port 

Seine Métropole Ouest (PSMO). 

 

Actuellement, en octobre et novembre, 

nous reprenons contact avec les 

nouveaux maires, afin que les 

demandes que nous leur avions faites, 

lors de nos rendez-vous, puissent se 

concrétiser : 
 

 Vote d’une délibération par le 

Conseil municipal. 
 Rédaction d’un communiqué 

commun par les Maires 

opposés au projet A104 et/ou 

opposés au tracé vert. 
 Réactivation d’un « Comité des 

Élus contre l’A104 ». 

 

Le projet A104 reviendra très 

vite, bien avant 2030 ! 

 

 
Christiane PARAVY 

Présidente du CO.P.R.A. 184 

 

Le projet A104 n’est pas mort. Soyons prêts à réagir immédiatement. 
 

LE 28 NOVEMBRE, VENEZ NOMBREUX VOUS INFORMER  
 
 

ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE 

PUBLIQUE 

 
 
 

Salle Polyvalente 

Centre de Loisirs du Bois des Fontaines, 

 1, rue Chateaubriand  

        95220 

 

 
 

Vendredi 28 novembre 2014  
à 20h00 

 

HERBLAY 
 

http://www.copra184.org/


 
 

Présidente :    Christiane PARAVY   (Carrières sous Poissy) 

Porte-parole : Laurent LANTOINE   (Conflans Sainte Honorine) 

Porte-parole Honoraire : Victor BLOT  (Conflans Sainte Honorine) 

Secrétaire :     Philippe POIX (Maurecourt)  

Secrétaire adjoint :  Dominique ROUSSEL  (Herblay) 

Trésorier :               Freddy BEE  (Eragny sur Oise) 

Trésorier adjoint :   Jean-Guy  PATITUCCI  (Herblay) 
 

Les Présidents des Comités de ville : PIERRELAYE (Bernard LEBLANC), ERAGNY-SUR-OISE (Daniel JEUFFRAULT), 

HERBLAY (Dominique ROUSSEL), NEUVILLE-SUR-OISE (Pascal CHIVE), JOUY-LE-MOUTIER (Emmanuelle HAENTJENS), 

CONFLANS-SAINTE-HONORINE (Henri TAMBUTTE), ACHÈRES (Olivier GRIZARD), MAURECOURT (Thierry 

BOUCHERON), ANDRÉSY (Roger JACQUOT), CHANTELOUP-LES-VIGNES (Claude LOISEAU), CARRIÈRES-SOUS-

POISSY (Yannick PICHAUD), POISSY (Luc LEVASSEUR) et ORGEVAL (Claude BOITEAU). 
 

Chaque comité de ville est composé de son Président, Secrétaire, Trésorier et d’Administrateurs. 
 

16 communes concernées  / 13 Comités de ville /  119 Administrateurs/trices. 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Pour être informés, visitez régulièrement notre site : www.copra184.org 

Pour envoyer un mail : contact@copra184.org 

BULLETIN D’ADHÉSION  2014 (ou 2015 pour ceux qui sont à jour en 2014) 
 

 

NOM : …………………………………… Prénom : ………………………………………………………………………………….. 

Tél : ……………………………………… E-mail : …………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

COTISATION ANNUELLE       individuelle : 15 €        familiale : 20 €         de soutien …..… €          Association  25 € 

 

Chèque libellé à l’ordre du « CO.P.R.A. 184 » et à adresser à : BP 30035     ERAGNY   95611 CERGY cedex 

L’organisation du CO.P.R.A. 184 


